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ActuAlité règlementAires

Interdiction en bio de certains engrais riches en azote

Les autorités françaises, sur avis de la Commission européenne relatif aux engrais riches en azote ammoniacal, 
ont prononcé l’interdiction en agriculture biologique de trois engrais du commerce. 

Il s’agit des produits suivants : AZOPRIL, NOVA N 13 02 et NATASTAN 10 0 2.

Depuis le 6/01/2023, ces fertilisants ne peuvent plus être utilisés en agriculture biologique. 

Désormais, en cas d’achat ou d’utilisation de ces engrais, les organismes certificateurs ont pour instruction 
de relever un manquement. Toute utilisation au-delà du 30/04/2023 pourra donner lieu à un déclassement de 
production et de parcelle.

 

LES DERNIÈRES ACTUALITÉS SUR LA 
RÉGLEMENTATION BIO ET SON APPLICATION

Modification des listes d’intrants utilisables en AB

Les listes d’intrants utilisables en agriculture biologique ont été modifiées début janvier (avec la parution du 
règlement (UE) 2023/121). 

Ces modifications concernent les produits phytosanitaires, les fertilisants, l’alimentation animale et les additifs 
et auxiliaires technologiques pour les denrées pour l’alimentation humaine.

Vous retrouverez l’ensemble de ces modifications ainsi qu’un récapitulatif des évolutions réglementaires depuis 
octobre 2022 en cliquant sur le lien suivant :

BIO-Evolutions réglementaires JANVIER 2023

https://www.certipaq.com/wp-content/uploads/2023/02/BIO-Evolutions-reglementaires-Bulletin-Info-Bio-JANV23-1.xlsx
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ActuAlité règlementAires

Les certificats bio sur le site européen TRACES NT

Tous les certificats bio émis en Europe depuis le 01/01/2023 sont disponibles sur la plateforme de la  commission 
européenne Traces NT (pour y accéder cliquez sur le logo) :

Les certificats des opérateurs français restent aussi accessibles via 
l’annuaire de l’Agence Bio.

Les certificats des restaurants certifiés en bio ne sont pas disponibles 
sur la plateforme européenne ; le cahier des charges de la restauration 
biologique relevant d’une réglementation spécifiquement française. Ils 
demeurent toutefois disponibles via l’annuaire de l’Agence Bio.

Tous les certificats émis par Certipaq Bio sont aussi accessibles sur 
notre site. 

Délai d’attente à respecter en cas d’utilisation 
d’un médicament vétérinaire

De façon générale, le temps d’attente, en cas d’utilisation 
d’un médicament vétérinaire allopathique chimique de 
synthèse, est doublé par rapport au temps d’attente légal 
et est fixé au minimum à 48 heures.

En cas d’utilisation d’un médicament vétérinaire 
allopathique chimique de synthèse (y compris dans le 
cas d’un antibiotique ou d’un antiparasitaire) pour lequel 
le délai d’attente légal est nul, un temps d’attente de 
minimum 48 heures doit être désormais respecté en bio. 
Dans ce cas particulier, cette règle s’applique seulement 
à partir de la dernière administration du médicament 
vétérinaire.

https://annuaire.agencebio.org/
https://annuaire.agencebio.org/
https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/directory/publication/organic-operator/index
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L’évolution des aides affectées à la bio :

Le dispositif des aides à l’agriculture biologique change à partir de 2023. Cela va impacter 
les aides au maintien, notamment. Nous vous invitons à vous rapprocher des services de 
la DDT de votre département ou d’un conseiller Chambre, GAB...pour vous renseigner.

eclAirAges

RAPPEL SUR la mixité bio et non bio constatée sur vos prairies

Le règlement européen 848/2018 dans son chapitre III, article 9.7 interdit toute mixité entre des productions 
bio et non bio non facilement distinguables.  

Cela s’applique aussi aux prairies. Des manquements ont été relevés avec ce constat en 2022. Il vous appartient 
de définir avant votre prochain contrôle quel sera le devenir des prairies non engagées en bio afin de ne pas 
reproduire la même situation de mixité. 

Nous vous rappelons que, conformément au catalogue national des mesures, cela entraine un déclassement 
en conventionnel de la production des prairies conduites en AB. Cela peut avoir des conséquences sur 
l’alimentation et la certification de vos animaux.

Les formulaires de demande de dérogation pour l’utilisation 
de semences non bio dans le cadre d’essais ont été modifiés 
par l’INAO

Ceux -ci ont été simplifiés.

Consultez les documents mis en ligne sur le site de la SEMAE

(semences-biologiques.org) dans l’onglet FAQ (Foire aux questions). 

N’hésitez pas à contacter votre chargé(e) de certification pour obtenir des 
informations.

https://www.semences-biologiques.org/#/faq
https://www.semences-biologiques.org/#/faq
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Nous avoNs apporté la plus graNde atteNtioN à vos remarques.
voici les mots qui ressorteNt le plus de cette eNquête: 

Disponibilité
Courtoisie

Professionnalisme
Echanges fluides
Contact humain

Réponses claires et rapides
Réactivité

Bienveillance
Honnêteté
Confiance

9/10
 C’est la note moyenne de votre 

satisfaction

Dans un objectif d’amélioration de nos services 
 et répondre au mieux à vos attentes et vos demandes, 

nous vous avons transmis un formulaire de satisfaction. 
Vous êtes nombreux à y avoir répondu 

et nous vous en remercions.

certipAq BiO et vOus

Le délai d’émission des certificatsLe délai d’émission des certificats

Conscients de la nécessité pour vous de recevoir votre certificat mis à jour dans 
les meilleurs délais, nous mettons en œuvre les outils pour répondre à votre 
demande. Nous vous rappelons les conditions pour que notre équipe puisse éditer 
votre certificat: 

•  Que le contrôle complet annuel de votre activité bio ait été réalisé,
•  Que vous ayez répondu aux éventuels manquements constatés,
•  Que vous soyez à jour de vos frais de certification. 

Quand ces 3 conditions sont réunies, le délai moyen d'envoi du certificat, après 
que le contrôle ait été réalisé, est de 13 jours.  

Les points d’amélioration selon vous
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Les 18 et 19 janvier 2023 Certipaq Bio a réuni ses 55 salariés pour un séminaire à la Roche sur Yon
Après 2 années d’interruption liée à la covid, cette grande réunion fut mise à profit pour établir un premier bilan 
de la mise en place de la nouvelle règlementation en ab, se former aux nouvelles évolutions, approfondir nos 
connaissances et connaitre les nouveaux arrivants au sein de notre organisme. 
Cette cohésion d’équipe renforcée permet de mieux appréhender les nouveaux défis en cours et à venir autour du 
bio.
L’ADN de certipaq bio est bien d’apporter le service souhaité, de l’améliorer, d’être à votre écoute pour continuer à 
certifier vos engagements.

Séminaire de l'équipe
Certipaq Bio  2023

certipAq BiO et vOus
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CERTIPAQ BIO vous informe des changements survenus au sein de son service certification: 

Les responsables au sein du service certification évoluent cette année 

La responsable du service certification bio est maintenant Gwénaëlle GILBERT avec pour adjointe 

Justine REGNAULT. Ce seront sous leur signature que vous pourrez recevoir des avis de CERTIPAQ BIO.

Votre chargé(e) de certification  peut avoir changé en 2023.

Les zones géographiques des chargé(e)s de certification définies par département s’adaptent au 
développement de la Bio.

Vous trouverez  qui est votre interlocuteur pour le suivi de votre dossier de certification sur la carte des 
départements ci-dessous.

NOTRE EQUIPE DU SERVICE DE CERTIFICATION

Elisabeth Berthelot

Fanélie Dufief

Christine Schall

David Plisson

Christine Rosenfelder

Pierre Patureau Alice Patte

Leslie Renaudeau

Marie Pailler

certipAq BiO et vOus



Vous orienter selon vos besoins vers le bon interlocuteur 

Soucieux d'apporter des réponses à vos besoins et de traiter vos  demandes dans les meilleurs 
délais, vous trouverez ci-dessous les références utiles pour contacter les différents services de 

Certipaq Bio.

Numero unique : 02.51.05.41.32
Vous pouvez également transmettre toute demande via le portail suivant :

*Espace opérateurs*

DEMANDE DE DEVIS : 
Orane GERAUDEL - Valérie LOUINEAU,

SUIVI D'ENGAGEMENT:
Françoise MARTINEAU 

 MAIL : devisbio@certipaq.com

CHANGEMENT DE STATUT, DE COORDONNEES, TRANSMISSION DE DOCUMENTS

REQUÊTES

QUESTION TECHNIQUE REGLEMENTAIRE: 
Votre intervenant local

ou 
MAIL: bio@certipaq.com

QUESTION FACTURATION :
CLAIRE BUISSON

 TEL:    02.43.14.21.11
 MAIL : facturationbio@certipaq.com

QUESTION CERTIFICATION :  certificat/attestation
MAIL :     bio@certipaq.com

QUESTION ANALYSES : suivi des prélèvements et analyses
MAIL :     analysebio@certipaq.com
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